
 

 
Au titre du contrat de liquidité confié par la société BOUYGUES à Kepler Cheuvreux, à la date du 31 
décembre 2019, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité : 

- 33 000 titres 

- 19 690 199.86 € en espèces 

- Nombre de transactions exécutées sur le semestre à l'achat : 1 041 

- Nombre de transactions exécutées sur le semestre à la vente : 1 508 

- Volume échangé sur le semestre à l'achat : 543 615 titres pour 18 565 655.58 € 

- Volume échangé sur le semestre à la vente : 710 615 titres pour 24 794 891.58 €    

Il est rappelé : 

•    que lors du dernier bilan du 30 juin 2019, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité : 

- 200 000 titres 

- 6 244 798.60 € en espèces 

- Nombre de transactions exécutées sur le semestre à l'achat : 583 

- Nombre de transactions exécutées sur le semestre à la vente : 1 044 

- Volume échangé sur le semestre à l'achat : 347 691 titres pour 10 953 021.55 € 

- Volume échangé sur le semestre à la vente : 460 691 titres pour 14 973 341.42 € 

•    que lors de la mise en place du contrat, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité : 

- 0 titres 

- 10 000 000.00 € en espèces 

La mise en œuvre du contrat de liquidité est réalisée conformément à la Décision de l’AMF n° 2018-01 en 
date du 2 juillet 2018, instaurant des contrats de liquidité sur titres de capital au titre de pratique de marché 
admise. 
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